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Pas d'indemnités en
plus pour la sénatrice

• Indemnités d'une élue
Ecolo et fonds de pension:
polémique au Sénat.

La sénatrice Cécile Thi-
baut (Ecolo)a été privée
d'une indemnité parle-

mentaire complémentaire de
320 euros ainsi que d'une en-
veloppe de 30000 euros desti-
née à l'engagement d'un colla-
borateur à mi-temps. En fait,
depuis quelques semaines,
elle préside la commission
spéciale "Radicalisation" au
sein de la haute assemblée.
Et, à ce titre, les services ad-

ministratifs du sénat lui
avaient proposé oralement
d'introduire une demande
pour qu'elle obtienne les
avantages complets auxquels
donne droit la fonction de
président de commission.
Mais voilà, le bureau du sé-

nat vient de conclure (le
8 juin) que ces enveloppes fi-
nancières supplémentaires ne
pouvaient être octroyées à
l'élue Ecolo.En effet, la com-
mission "Radicalisation" est
temporaire et donc ne donne
pas droit aux avantages com-
plets d'une présidence de
commission. C'est en tout cas
le point de vue du bureau du
sénat. En coulisses, les mau-
vaises langues font le parallèle
entre ce refus du bureau du
sénat et le fait que CécileThi-
baut a dénoncé, juste après ce

refus, la gestion du fonds de
pension de la Haute Assem-
blée, qui fmance des entrepri-
ses polluantes et actives dans
les secteurs de l'agriculture in-
tensive, du tabac et de l'arme-
ment. Une sorte de vengeance
de la parlementaire Ecolo,
quoi...

"Je n'ai rien demandé"
Face à ces insinuations, cé-

cile Thibaut a réagi avecforce.
Très émue, elle s'explique: "Je
n'ai introduit aucune demande
pour avoir des indemnités com-
plémentaires ou l'enveloppe de
30000 euros. J'ignorais que ces
avantages existaient J'avais été
contactée par le directeur géné-
ral des services du Sénat qui
m'avait expliqué que par le
passé les présidents de commis-
sion spéciale avaient les mêmes
avantages que les présidents de
commission classique. Je lui ai
simplement répondu qu'il pou-
vait proposer cela s'il estimait
que c'était la règle."
La sénatrice établit un lien

entre ce "dossier" et la prési-
dente du Sénat, Christine De-
fraigne (MR):"Sur leplateau de
'Controverse' (RTL-TVI), di-
manche, elle était vraiment hys-
térique au sujet des informa-
tions révélées sur le fonds de
pension du Sénat. Et, à court
d'arguments, elle a évoqué cette
histoire d'indemnités que je n'ai
pourtant pas demandées ... C'est
vraiment un coup en dessous de
la ceinture de sa part."
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